
RÉPUBLIOUE DU TCHAD UNITÉ -TRAVAIL. -PROGRÈs

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

P R I M A T U R E

MINISTÈRE DES FINANCES, DU BUDGET, DE
L'ECONOMIE ET DU PLAN

VISA :SGG

DECRET N° 0037 PRPM/MFBEPI2024

Portant politique d'endettement et de gestion de la

dette publique en République du Tchad

LE PRESIDENT DE REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

PRESIDENT DUCONSEIL DES MINISTRES

Vu la Constitution ;

Vule Traité instituant la CEMAC;

Vu le Règlement N°12/07-UEAC-186-CM-15 du

19 mars 2007, portant cadre de référence de la -UEAC-186-CM-15 07/12
politique d'endettement public et de gestion de la
dette publique dans les Etats membres de la
CEMAC;

Vu le Décret N°0001/PR/2024 du 23 mai 2024,
portant nomination d'un Premier Ministre, Chef
du Gouvernement;

Vu la Loi organique N° 004/PR/2014 du 18 2014/z /o04
février 2014 relative aux Lois de Finances ;

Vu le Décret N°0030/PR/PM/2024 du 26 juin
2024, portant structure générale du Gouvernement
et attributions de ses membres :

Vu le Décret N°408/PR/PM/MFB/2014 du 19 ?juin

2014, portant réorganisation de la Commission
Nationale d'Analyse de la Dette;
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Vu le Décret N°0002/PR/PM/2024, du 27 mai
2024, portant nomination des membres du 2024/9z/0002
Gouvernement ; ciacl i alil «2024
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Vu le Décret N°1227/PCMT/PMT/MFB/2022 du

18 mai 2022, portant réglementation des garanties e

et de la rétrocession des prêts en République du h
Tchad ;
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Sur proposition du Ministre d'Etat, Ministre ÄLal i y gal iy cal
des Finances, du Budget, de I'Economie et du



Titre l : DISPOSITIONS GENERALES

Artie 1: Les dspositions du prèent décret
ixent kes iges arpikables en matière de la

poibque dendeteent pubbe et de la gestion de s l w i a l y

la dete pubique en Republique du Tchad.

Artisle 2:Estoumis sux ispositionsdu present
decet tout acte financier engageant l'Etat et ses

demembements se traduisant par une obligation s a,l j w a

de remdoursement du prinipal etou du
glement de charges financières suivant des

textes emenies que cet endettement ou
emprunt publie soit ?origine exterieure ou
ntenier

d a t s éfinies par une convention ou par des i l e y y l

u n t de même pour les actes financiers

mêmes ond i t i ons

Bênéficiaire: l'entité qui bênéfñcie des prêts

r e t t e s ou garantis per l'Etat; elle est

engageant les onganismes et sociétés publics et j i a l i y s AI

privés nstionsux garantis par 'Etat dans les

a d ) i a s s :1

- Bon du Trêsor Assimilkble : les emprunts à

écheance infêieure à un an émis en
permsnence par l'Btat pour inancer ses
besoins de tresorerie;

Article 3 : Aux fns du présent Décret il faut l a l e a l 3 a
entendre par:

RSPONsble du paiement du service de la dette e a i s is
ÉT?ee ou garantie;

ues:

Coût : le coùt du serice de la dette est le coût
potentiel des pertes économiques réelles

Collectivités sutonomes : les entités de droit
public auxquels l'Eat a cont?nr? la personnalité yi l a i
juridique et le povoir de s'administrer par des
autornt

i a

a i e l

l'emprunteur, d'une partie ou de la totalite, des J)
ources telles que biens, services ou fonds,

en application d'un accord de prêt ;

Démembrement de r'Etat: les organismes
publics, collectivités territoriales ou kocales
décentralisées et sociétés publiques
parapubliques ;

centrale ;

g j

el

s

s J ; )
i s

pouvnt résulter d'une crise financière si l'Etat i i l l S u j
est inapable de financer ou de rembourser;
Décaissement outirage : miseàdisposition de s

) : t

a y

; a l e t h

e
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Dette publique : comprend la dette extérieure l y Ja a a l
et interieure de l'administration publique

j a a 4 al
c l i e

i l

Dette publique extérieare : est la dette l pjid alal a l i aal
publique ibellée endevises;
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Dette publique intérieure : est la dette La ä l aall l all i
publique libellée enmonnaie nationale;

Engagement : I'obligation ferme exprimée iG, ie all l j :pjdans un accord, une convention, un contrat ou
tout autre acte équivalent;

Emprunt : le contrat par lequel une personne
physique ou morale obtient l'usage d'un a

montant avec des conditions financières de
remboursement ;

Emprunt publie : l'emprunt contracté par

P'Etat ou ses démembrements auprès des yajall K e ylIyoal
entités résidentes et/ounon-résidentes ;

Encours de la dette: montant de la dette l j i i d l al:HAl ya
restant à rembourser à la fin d'une période
donnée ;

Arriérés de la dette: montant de dette échu Ug ual ll : g l i
mais non payé ;

Stock de la dette: encours de la dette šlay l A i l a :Öl üäa
augmenté des arriérés :

Entreprises publiques non-finan cières :

l'ensemble des sociétés et quasi-sociétés non

u a i i 4g ay sill á :

aliii e s i i c l

financières qui sont soumises au contrôle 4al y a a i e S l A
d'administrations publiques ;

Etat : ensemble des organes investis du
pouvoir politique et chargé de la fonction al i j A I ie y ; i ga )
exécutive;

Garantie : est un passifpotentiel assumé par le a gía l a ï Jais alj l so : a
gouvernement, qui dépend de lobligation

y i l l l y Jaiyyfinancière d'un bénéficiaire et qui devient une

dette publique orsque le bénéficiaire l je Jssal
responsable du paiement de l'obligation
financière n'effectue pas le paiement à
léchéance:

Moyen terme : se réfère àune période de trois
àcing ans.

Obligation adossée à des actifs : instrument
financier adosséà un pool d'actifs :

Plafond d'endettement: le niveau maximal

a

all

Obligation duTrésor Assimilable : le titre de l l i a ; ä j i l i lä
créance émis par 1'Etat et dont l'échéance est s l i u l e j s a y
supérieure à un (1) an ;

Organismes publics: les personnes morales i l l j L i e yI a l i y l ;ae clin
de droit public créées par une Loi, une
Ordonnance ou un Décret, dont la maioritédes

dirigeants et des administrateurs sont nommés
par le Gouvernement, et qui jouissent d'une ?
certaine autonomie même si une bonne part de
leur financement provient de I'Etat ;

a

Lalie Lde

p a s i p e l üg l i l l

U sul

l l l a a I

geai

Ü g e i g t e j i a l l l
e a l s l j y b l i y ?

d'endettement annuel fixé par la Loi de iUI l lallùgli sill al u

finances ou le Règlement Communautaire ;
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Plan d'emprunt annuel: un document c a e h a ü i , : 4 g i
décrivant les opérations de gestion de la dette
qui sont nécessaires pour répondre au besoin
d'emprunt brut, dans le cadre des paramètres

fixés dans la stratégie d'endettement à moyen
terme;

4

Rétrocession : acte par lequel T'emprunteur J i
initial cède une partie ou la totalité de son

Restructuration de la dette: opération qui est

emprunt à un autre bénéficiaire dans le pays de a á s
l'emprunteur sous certaines conditions;

a j a Glalíal d

entreprise conjointement par un créancier et un

débiteur et qui entraine une modification du i i i d
profil de la dette en vue d'en atténuer la
charge ;

Service de la dette: le paiement du capital et

des intérêts courants, commissions, pénalités ' a
de retard et autres pénalités établies dans le
contrat d'emprunt souscrit avec un créancier;
Stratégie de gestion de la dette publique : un
plan stratégique conçu pour mettre en œuvre
des objectifs en mati?re de gestion de la dette e l
en tenant compte des coûts et risques associés pell j l
au portefeuille de la dette publique et du
financement des besoins d'emprunt de l'État à

moyen terme ;

Transactions: toutes opérations financières
rentrant dans le cadre de l'exécution d'un ) l
emprunt. Elles comprennent, entre autres, les

décaissements et les paiements des services de
la dette ;

Viabilité de ladette : situation dans laquelle le
pays est en mesure de remplir ses obligations
actuelles et futures au titre du service de la

dette, sans recourir aux

Principal : la fraction de l'encours rembours?e g l a iud l a i e jall :hay
ou àrembourser pendant une période donnée ;

Risque: l'élément d'incertitude qui peut o sa sil l e yaie ;ó
affecter I'emprunt;

Article 4: Les dispositions du présent décret
s'appliquent aux :

émissions de titres par le Trésor Public:
emprunts intérieurs et extérieurs contractés
par les démembrements de l'Etat et les

entreprises publiques non-financières ;
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exceptionnels (accumulation d'arriérés et/ou (U 3sle l y i l i l S )
rééchelonnement) et sans compromettre la
stabilité de son économie.

emprunts intérieurs et extérieurs contractés i l i , l | j ä l l
par l'Etat:
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emprunts i s garantis par l ' tat;
bigatins adossées À des a t i t ;
emprunts O O é s par l'Erat.

Artick $; Les empunts visés par l'article 4 ci- l i s :s i A
dessus peuvent reveir itèrentes

de p r t

Titre l l : DE LA O T I Q U E
D'ENDETTEMENTPUBLIC

Chapitre l:Objectil etduts de la politique
d'endettement public

Artide 6: La nh?que d'endetienent public a

pour ojai? desasur que:

les desoins de ânanement et les ohiigations

de paiement du seteur publicsont satistaits à J isae ä l a i l
moindre coùt dans une perspive à moyen
et long temes;

es,

le isque asocie au portefeuille de la dette i i h i i l e i
pubique est maintnu à unnìveau prudent;
les achns pnontaires et stratyiquS ainsi
que les actions de d?veloppement sont
f i n a n e s ;

les indicateurs de viabilit? et de soutenabilit? j alil l i
de la dette sont en dessous des seuils d?tinis
par les textes en vigueur ;

le developpement des marchés des titres
publics est promu ;

les obligations iies à des garanties sont
espectees

Article 7; La dette publique est contractée pour al ala e :7 a

faire face aux besoins suivants :

le financement des dépenses en capital
identiti? dans le Plan d'lnvestisscment
Public en vigueur et/ou le Plan National de
Développement ;
la gestion de la tr?sorerie ;

la gestion du isque de refinancement, dans le
cadre notamment des opërations de rachats et
d'échange de la dette ainsi que le
remboursement des engagements financiers
de l'Etat (amortissement de la dette et
apurement des arrienés) ;

la mise en place de prêts rétrocédés à des
entités publiques ;

y d a t l a l i a l

le paiement d'obligations lié à des appels de
garantie ;

la gestion de l'impact des catastrophes
naturelles et des pandémies ;
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